
16.,!:oût 1942 JOURNAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE DU, TOGO 515 

de payement correspon'daill à l'excédent et les valeùrs 

mobilières, titres -ou coupons dont l'exportation n'a 

p':isété autorisée sont constitués en dépôt· dans la 

caÏSs,e' du receveur d.es. douanes, contre remise d'un 
reçu_ Ils peuvetit être, soit restitués à l'intércssé lors 

de son retour' dans le territoire colonial, soit remis, 

sur instrnctions écrites du déclaj'ant, à ses frais ct 

contre restitution dù reçù, à une banque de son choix 

dans le.' territoire colonial. 


.... ART. 21.. - Toute absence de décl'raHun ou toute 
jnexactitude relevée dans une déclarahon, soit écrite, 
soit verbale, toute substitution .d'nne fausse déclaration 
à la déclaration initiale et plus généralement toute 
manœuvre' tendant à éluder les obligations éno~,cées 
d·de.ssus, donnent lieu ,à l'application des pénalités 
prévues par l'article 4 du décret du 9. septeinbre 1939 
visé d'dessus. 

ART. 22 .. - Toute' exportation hors du territoire 

oolonial de moyens de payement, valeurs mobilières, 

titres ou coupons, faite autrement que. par voyageur

et, n-atamment, sous forme d'env.ciÎs postauè\,. est subor

, donnée à une autorisation spéciale de l'-affice colonial 
des changes délivrée conf-armément au modèle A an
nexé au présent arrêté. Cette, autorisation doit être 
présentée par l'exportateur au service. des douanes 
ou au service des postes suivant le cas. 

ART: 23. '- L'exportation' dcs 'ooupures dc la ban
que de France et de l'institut colonial d'émission soit 
par des voyageurs, soit par envoi p-astal, ne peut ' 
être autorisée en aucun cas, s'il s'agit de coupures 

. d'un montant supérieur·à 100 francs. 
ART. 24. -'- Les autorisations de l'office colonial' 

des changes, qui doivent être présentées ronfmmé
ment aux articles 2, 7 et 14, sont retenues par le 
service, des douanes ou, le cas échéant, par le service ';i 

des postes et adressées à l'office colonial des changes. " 
ART. 25. - Les déclarants doiiellt, dans les décla

·rations préV'ues aux articles 3, 6, 10 et 15, 'indiquer 
qu'ils ne sont pas porteurs de matières d'm (lingots, 
bàrres et pièces de monnaie). Ils doivent, dans le cas l' 

contraire, présenter l'autorisaHon du secrétaire d'EJat '1 
aux colonies prévue à l'article 1" du décret du 9 sep- " 
tembre 1939. :1 

T'oute importati-on -DII exportation de matières d'or 
et toute tentative d'importaHoh ou d'exportation salIS 
autorisation du secrétaire d'Etat aux colonies dOllnent 
lieu à l'application des sanctions prévuès à l'irticle 4 
du décret du .9 septeIrtbre J 93.9 (modifié par le décret 
du. 20 janvier 1940), et à la saisi'e des matières. 

. " ARr. 26. - .Est abl'ogé. l'arrêté du II avril 1·940 
relatif au oontrôle douanier,. applicable dans les 00

lonies et t~rriroires .rfricains so'us mandat français, 
modifié par 'l'arrêté du 15 juillet 1941. 

Fait à Vichy, le 8 avril 1942. 
.Le vlce-amiral, secrétaire ri' Etat 

.aux colotiies, 
Amiral PLATpN. 

Le. Jlûlûsfre secrétaire d'Etal . 

à l'économie natiottale et aux finances, 


Yves BOUTHILLIER. 

EXTRAIT (articles 11 el 12) de l'arrêlé .Înterlllùûs
. UNel du 7 avril 1942 abrogeani et remplaçant. par. 

de nouvelles disposilioll.S l'arrêté dll Il al'ril 1940 
rela.tif a.u contrôle douanier dans la inétropole. 

Art. 11.' ~ Le mOlltant maximuI11 que les· p.ersonnes 
résidant hors du territoire français sont autorisées à 

importer sous fo(me .de monnaie divisionnaire et bil-. 
lets de banque frallçâis ou coloniaux est fixé à 200 frs. 
Cette disp,?sifion .n'est pàs applicable aux frontaliers. 

. Art. 12. - Toutefois, les personnes résidant habi
tuellement dans une colonie française, un' territoire 
sous mandat français ou dans la z-one française dn 
Maroc sont autorisées à importer, si elles se sont 
rendnes directement. de . l'un de ces'territoires en ter
ritoire français, une somme maxima de 5.000 francs 
en billets de banque algériens,' mamcains ou coloniaux • 
et lune somme maxima de 200 francs· en 'billets de la 
banque de France ct monnaie divisi-annaire. ,.. 

~roupem8nt8 professionnel.· coloniau" 

ARRETE No 425 c. pronwlgualll au Togo l'arrêté 
ministériel dll 9 mai 1942. 

LE GOUyERNEUR DES COLONIES,. 
CHEVAl.IER DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les' a:ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép.ublique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des text~s _réglementaires "au Togo; 

Vu la loi du 6 décembre 1940. relative à- l'organi~ation 
de groupements professionnels aux colonies, promulguée au
Togo le 23 juin 1941, "ensemble les textes p,"is pour son 
application; ., 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le' terri-' 
toire du Togo, l'arrêté ministériel du q mai 1942 
organisant l'exercice du contrôle' financier du comité 
central et des groupements pr·ofessionnels èoloniaux. 

ART. 2. - Le 'présent arrêté sera 'enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le .9 août 1 \/42. 
P. SALICETi. 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 

VU les articleS 13 ct" 14 de la loi du 6 décembre 1940 
relative à l'organisatiol1 des groupements professiQJlncfs aux 
colonies; .' . . 

Vu le décret du 25 mars 1941 relatif.' au rôle et à la 
composition du comité central des groupements profession.nels 
colonia ux; . 

Vu l'arrêté ministériel du 25 mars 1941 sour l'organisation 
des. groupements professionnel.s coloniaux;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le contrôle financier pu comité 
central et des groupements professionnels coloniaux 
est exercé par le directeur du contrôle du secrétariat 
d'Etat aux colonies. . 

'Ce haut fonctionnaire peut déléguer à un ou plu
sieurs inspecteurs généraux ou inspecteurs des c01o
nIes tout· ou partie de ses attributions. . 

ART. 2. - Le contrôleur financier ou ses représen
tants, dûment habilités par lui, peuvent prendre rom
munieation. sur place de tous titres et documents de 
romptabilité détenus par. les organismes soumis à / 
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lèùr contrqte. Ils peuvent également se faire pré~enter DECRETONS:i i , 

la caisse, la Situation .des coinptes coùrants ouverts à . ARTICLE PREMIER. - L'artic1é 1er de la'loi du 18 dé~ 
ces organismes et toutes pi~èes justificatives' annexes. cembre 1940, modifié par la loi' du· 22 80ùt 1941, 

ART. 3, - Le' comité, central et les groupements est nlodifié ainsi 'qu:il suit: . ' i i 

, professiennels coloniaux, sont tenus d'adresser au con- ; «. Le 'conseil d'Etat se compose de : 
trôleur financier, dans les dix premiers jours de 1 « 
chaque 'trimestre, la situation de caisse et la balance . i -
de leurs . comptes courants au dernier jour', du trimestre 
précédent ainsi qu'une sitnation, àla même date, 
des engagements contractés par eux Ol' en.vers eux, 

'quelle qu'en soit l'échéance.' 
Le conüôleur financier peut. demander tous éc1air

dssements sur les ()pér~tions ainsi décrites et not/llIl
ment toute· situation énmptable annexe. ' 

A~T. 4. - Le comité, central est également tenu de 
communiquer au cnntrôleur financier ses projets de 
budget primitif oU rectificatif et de comptes 'adminis
tratifs. Le contrôleur financier peut demander, à 
l'appui de ces' documents, des étais de développe
ment des crédits ou des dépenses de personnel et de 
matériel. 

Le contr{>leur ,financier faiteonnaÎtre ,aux autorités 
chargées de, l'appmbationdesdits budgets ou comp
tes; les observations que ces documents peuvent ap., 
peler de sa part. 

Alà. 5. - Le contrôleur financier est informé sans 
délai, par les services dont relève le comité central 
ou parle commissaire du gouvernement plac~ auprès 
de ce c()mité, de toute mesure ou décision susceptible 
de modifier la situation financière de cet organisme, 
ou d'avoir une répercussion sur les finances publiques. 

JI reçoit communication des rapports de vérifica
tion relatifs au comité central et aux gr<>upements 
professionnels coloniaux. 

,MT. 6 .. - L,e contrôleur financier est obligatoire. 
ment consulté Sùr le placement d~s sommes dont 
dispose le comité central, et notamment sur ses fonds 
de réserve. . 

ART. 7," - Les. disposmons des articles précédent, 
sont applicables, aux groupements, sociétés ou orga
nismes, quelles qu'en soient la' nature et la forme, 
dont le comité central ou les groupements profession- . 
nels coloniaux pourront être amenés à' décider la 
formation ou à utiliser le concours en vue de remplir 
les attributions qui leur sont conférées par la lni du 
6 décembre t 940 et les texte~. pris pour son appli
cation. . 

ART.. 8. - Le COntrôle, financier organisé. par: le . 
présent arrêté n'est pas exclusif des vérifications qui 
peuvent être effectuées par Pinspection des, colonies, 
tant en France' que dans les territoires d'outre-mer, 
sur le fonctionnement du, comité central, des groupe
ments . pr<>fessionnels coloniaux et des organismes 
annexes prévus à l'article 1 ci-dessus.. 

Fait à Vichy" le ,9 mai' 1942. 
BRÉVIÉ. 

Conun d'Ela1 

LOI'du. 18 mai 1942. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANq:, CHEF DI! 'L'ETAT F~ÇAIS, 
Vul'àète constitutionnel nO 2 du Il juillet 1940 fixant les 

p<lu~oirs du Chel de l'etat; '., 
Vu la loi du 18 décembre 1940 sur le conseil d'etat,

modifiée par la loi du 22 aoUt 1941; 

Le conseil des ministres entendu j 

« 30 Quarante conseillers d'Etat en service or-, .
:' dinaire »). . 

, ART. 2. - L'article 5 de la loi du 18 décembre 1940., 
i, est complété ainsi' qu'il suit: 

« Les nominations aUX quatrê postes de' conseillers, 
d'Etat créés pm: .la .loi du 22 août 1941 et par la 
loi du t 8 mai 1942 sont faites hQrs tour. ' 
. « Lorsqu'un. de, ce,> quatres postes deviendra vaèant, 

ïesmêmes rè/,\"les denominatinn s'appliquerçht ».' 

ART: 3. - Le présent décret sera publié au Joumal 
offielel .et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait: 'à Vichy, ,le 18 ~ai 1942. 


PHILIPPE PETAIN. 

. ,Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 


Le gf1fde d~s sceaux, 
ministre ·secrétaire d'Etat à la ;astice, 

Joseph BARTHÉLEMY. . , 
Le ministre secrétair.f! d'Etat lIUX, finatlces, 

Pierre CATHALA. 

Solidarité coloniale 

ARRETE No 426 c. promulguant au Togo le décret 
du t 8 mai 1942. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cl-IEVALIER DE LA U~:mON D'HONNEtJ'R, 

COMMISSAIRE DE FRAl\'CE AU ,TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant' leS attributiollS 
:et les po:uvoirs ..du Commissaire de' fa République .a'u· Togo; 
, Vu le décret du 16 avril .1924 sur le mode de promJllgation 

et tie publication des textes réglementaireS au T cgo; ..' 
Vu la loi du 25 octobre 1940 créant un fou,ds de.oll 

darHê coloniale et l'arrêté interministériel du" 31 décembre 
1940 èn "réglementant le, fonctionnementl promulgués respecti~ ",':
vemeni au Togo les, II décembre .. 1940 et 3 avril 1941) 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri- " 
. toire du TogQ, le décret du 18 mai 1.942 portant 

autorisation d'intervention noùvelle du ronds de soli.': 
i i darité coloniale ,(pêche maritime). 

. ART. 2. - Le présent arr~té·seraj!nregistré, publié" 
et communiqué partout où hesoi!] sera. o. , 

Lomé, le 9 août 1942_ 
P. SAL.leETI. 

Nous, MARÉCH;\L DE FRANCE, CHE!' DI! L'ETAT FRANÇAIS, ' 
Vu la loi, du 25 otto1;>re 1940, notamment en seS articles 

.5 et 7; " , " " ~,l 
Vu l'arrêté interministériel du 31 déCembre 1940; 

"VU" l'avis du \ comité dé gestjon du' fonds de-" solidarité 
coloniale "exprimé dans son' procès~verbal du 14 février 1942~ " 

Sur le rapport "du seer:étaire 4'Etat aux éolonies;" 

DECRETONS: 
ARTlCL.E PREMIER. - Le fonds' ,de solidarité col-o

niaIe' est autorisé à apporter son concours dans le 
soutien des, pêches maritimes aux coIQnies.; 


